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lie poavoit* optiqae
de l'objeetif photographique.

(Suite et fin.)

lie pouvoir optique nominal de l'objeetif.
Nous avons determine le pouvoir optique reel de

l'objeetif au moyen des constantes exaetes fournies par un
controle de l'objeetif, execute avec toute la rigueur scienti-
fique necessaire. C'est surtout en ce qui concerne la nettete

que nos exigences ont ete relativement considerables. En
effet, la nettete au 0,1 millimetre que nous avons adoptee
comme etalon, est loin d'etre realisee sur toute l'etendue
du champ d'image pratiquement utilisable et utilise. En
d'autres termes, lorsque nous trouvons l'indicati^n qu'un
objectif, dans certaines conditions d'ouverture, couvre net-

tement la plaque 13 X 18 par exemple, il est certain que le

diametre du champ de nettete, tel que nous l'avons consi-
dere jusqu'ici, reste notablement inferieur ä la diagonale
222 millimetres de la plaque ci-dessus.

II y a done lieu de considerer, outre le pouvoir reel de

l'objeetif tel que nous l'avons defini et calcule, le pouvoir
optique nominal qui dependra, non plus des valeurs des fac-

teurs cardinaux rigoureusement determinees par l'expe-
rience, mais que nous fixerons plutot au moyen des donnees

conventionnelles et ordinairement approximatives que
nous possedons sur l'objeetif en question.
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Le pouvoir optique nominal sera, parexemple, celuique
nous calculerons en fonction des constantes indiquees par
le constructeur.

II est evident que, grace surtout ä l'elasticite de la notion
de nettete, nous ne pourrons attribuer ä ce pouvoir optique
nominal la meme importance qu'au pouvoir reel. Je crois
cependant que revaluation de ce pouvoir nominal, au moyen
des do'nnees usuelles, sera susceptible de rendre de bons
services dans une foule de cas, ä la condition expresse de

ne jamais perdre de vue que le pouvoir optique nominal de

l'objectif ne saurait fournir qu'une mesure de sa valeur
nominale et non point de sa valeur reelle, celle-ci etantmesu-
ree par le pouvoir reel.

L'ecart entre le pouvoir nominal et le pouvoir reel de-

pendra surtout de la difference entre le champ d'image utili-
sable et le champ de nettete au 0,1 millimetre. On trouvera
du reste, en comparant les pouvoirs optiques nominaux
des objectifs provenant des constructeurs de premier ordre,
ä leurs pouvoirs reels, que l'ecart est partout du meme
ordre et provient presque exclusivement du fait que la nettete

admise comme süffisante en pratique n'est pas celle

que nous avons exigee pour le calcul du pouvoir reel.
En designant par D le diametre du champ d'image

usuel (champ de nettete nominal), par d l'ouverture utile
nominale, et par/da distance focale nominale, l'expression
du pouvoir optique nominal P sera

Le pouvoir optique nominal d'un objectif est represents
conventionnellement par centfois le produit du diametre re-
latif du champ de nettete usuelle (rapporte ä Vunite de dis-
lance focale) par l'ouverture relative nominale correspon-
dante.
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Les quantites — et -y seront les coefficients nominaux

de champ et de clarte.

Applications.

Voyons maintenant quels sont les pouvoirs nominaux
des objectifs dont nous avons determine experimentale-
ment les pouvoirs reels. Nous calculerons les premiers en

fonctions des donnees du constructeur, c'est-ä-dire en

admettant comme diametre du champ d'image, la diagonale
de la plaque couverte ä toute ouverture.

i° Objectif simple ä paysage.

f= 2bO d 20,8 {f/12) D 222

222 20,8
P 100. ——•—— 100. 0,80. o,o833 7,41

200 200 J

20 Objectif double.

f= 210 d — 16.1 l/'/i3) D — 222
P 100. i,o55. 0,077 —

3° Aplanat grand angulaire.

f i5o d 12,5 ('//' 12) D 222
P 100. 1,48 o,o835 12,35

40 Aplanat rapide.

f — 23o d 28,4 If; 8) D 222
P 100. 0,96b. o,i235 11,90

5° Aplanat tres rapide.

f— 3oo d — 5o (f/6) D 222
P 100. 0,74. 0,167 12,35
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6° Aplanat extra-rapide.

f 270 d 54 (// 5) D — 222

P 100. 0,822. 0,2 16,40

70 Anastigmat.
»

f — 2I^ d — 28,7 (/'73) D — 222

P 100. i,o3. 0, 1333 13,60

Pouvoir Coefficient Coefficient D
optique de de Rapport ——
nominal. champ. clarte. d

Objectif simple 7.4' 0,890 o,o833 i ,066
» double 8,14 i ,o55 0,0770 i,38o*

Aplanat grand angul. 12,35 1,480 o,o835 [»775
» rapide 11,9° 0,96b 0,1235 0,782
» tres rapide 12,35 0,740 0,1670 0,444
» extra-rapide 16,40 0,822 0,2000 0,411

Anastigmat 13,6o 1 ,o3o 0,1333 0,773

A premiere vue, nous remarquons que, tandis que les

coefficients nominaux de clarte different en somme assez

peu des coefficients reels, la difference entre les coefficients
nominaux de champ et les reels est tres considerable. Le
tableau suivant nous le montrera plus exactement encore :

j s
Rapport : — Rapport : -

Objectifsimple 0,367 0,962
» double 0,346 0,944

Aplanat grand angulaire 0,335 0,953
» rapide 0,439 0,712
» tres rapide 0,559 0,963
» extra-rapide o,5o6 0,939

Anastigmat OV O 0,997
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Le diametre du champ de nettete au 0,1 mill, est environ
le tiers ä la moitie de celui du champ de nettete usuel, ou,
autrement dit, ce dernier est 2 ä 3 fois plus etendu que
celui au 0,1 mill. Lesclartes reelles sont, en general, ä peu
de chose pres, egales aux clartes nominales.

liest fort probable que la comparaison d'autres objectifs,
faite de la meme maniere, amenera k des resultats differents.«
J'ai cependant l'impression — d'apres mon experience —

que les rapports ci-dessus sont des rapports moyens.

Ii'objeetif ä portrait.

Nous avons, dans les exemples choisis, omis volontaire-
ment l'objectif a portrait. Dans le cas de cet objectif, nous
avons ä faire ä des conditions tres particulieres. La notion
de nettete appliquee aux images qu'il doit donner n'est pas
adequate ä celle de la nettete de l'image pour les autres
categories d'objectifs. On ne demande pas, en effet, ä

l'objectif k portrait de donner des images riches en details;
cette nettete serait consideree, au contraire, comme un
defaut plutöt que comme une qualite. II doit voir l'objet
qu'il Photographie, comme notre ceil a l'habitude de le voir.
Or, comme il s'agit surtout de portraits d'etres vivants et
mobiles, les petits details echappent ä l'ceil grace a cette
mobilite presque continuelle et nous serions choques et

surpris de les retrouver dans l'image. L'abondance et la
finesse des details nuisent du reste au modele et ä l'illusion
stereoscopique que tout bon portrait doit produire, de la

meme facon qu'elles nuisent ä la perspective aerienne du

paysage et diminuent l'effet esthetique.
Nonobstant le flou relatif qu'il est appele ä produire,

l'objectif k portrait bien construit est susceptible, comme
on le sait, de donner une nettete tres grande au centre de

l'image, mais le champ de nettete reel est necessairemen't
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tres reduit, la clarte etant ici le facteur que le constructeur
doit s'efforcer de rendre maximum.

Grace ä la valeur tres reduite du coefficient de champ,
le pouvoir optique reel de l'objectif ä portrait, determine

par les conditions generates que nous avons admises pour
les autres categories d'objectifs, sera inferieur en general ä

ce qu'il est pour les autres objectifs.
Logiquement, nous devrons, pour cetobjectif, mesurer le

champ de nettete d'une facon toute differente, enn'exigeant
qu'une nettete conventionnelle notablement inferieure ä

celle du o,i mill. Faute d'une competence süffisante en ce

quiconcerne le portrait, je m'abstiendrai de faire ici aucune
proposition dans ce sens, tout en souhaitant que ces

propositions soient faites par qui de droit et aboutissent ä

une entente sur la maniere d'evaluer le pouvoir optique
reel de cette categorie d'objectifs b

lie teleobjectif.

Pour le teleobjectif aussi, les conditions qui determinent
le pouvoir optique seront differentes de ce qu'elles sont

pour les autres objectifs photographiques. L'amplification
relative de l'image sera ici, au meme titre que la clarte et
l'etendue du champ de nettete, un facteur cardinal de ce

pouvoir. Le but que doit remplir le teleobjectif est, en

effet, de donner une image amplifiee par rapport ä celle
fournie par l'objectif ordinaire ; cette image doit etre, en

outre, aussi nette, aussi etendue et aussi lumineuse que
possible.

1 Le pouvoir optique nominal de l'objectif ä portrait pourra jetre
evalue, comme pour les aütres objectifs, au moyen des donnees du

constructeur, l'indication des dimensions couvertes ä toute ouver-
ture pouvant etre adoptees comme mesure du champ d'image posse-
dant la nettete usuelle.
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Comme Pamplification relative plus considerable du

teleobjectif est obtenue en combinant avec l'objectif
ordinaire un systeme additionnel (ordinairement negatif)
destine ä allonger la distance focale, nous devons faire

figurer dans l'expression du pouvoir optique du
teleobjectif, un facteur special representant l'amplifi-
cation relative produite par cet element additionnel.
Ce facteur sera necessairement represente par le rapport
entre la distance focale (reelle <P ou nominale F) du teleobjectif

complet a celle o ou f) de l'objectif ordinaire employe
sans le systeme additionnel. L'expression du pouvoir
optique (reel lit et nominal Pt) devient alors :

<0 J ö F 1) d
Jit — ioo —.—•— et Pt i oo r.—-

Designation et classification des objeetifs.

Les considerations qui precedent vont nous fournir une
methode rationnelle de designation et de classification des

objectifs photographiques, basees sur la valeur relative des

deux facteurs cardinaux champ et clarte qui determinent le

pouvoir optique.
En ce qui concerne le facteur de champ, nous classerons

les objectifs en :

Petits angulaires, qui seront ceux pour lesquels la
valeur du coefficient nominal de champ est comprise entre
0,40 et 0,80, correspondant ä un angle de champ utilisable
de 40 ä 70°.

Moyens angulaires pour lesquels ce coefficient sera de

0,8 ä 1,10. Angle de champ utilisable 70 a 8o°.

Grands angulaires : Coefficient nominal de champ su-

perieur ä 1,10. Angle du champ utilisable plus grand
que 8o°.
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Les coefficients reels de champ correspondant a cestrois
categories, devront etre calcules sur la base de la valeur

moyenne du rapport — fournie par un nombre süffisant

d'experiences.
De meme, suivant la valeur du coefficient de clarte, nous

distinguerons des objectifs :

Coefficient. Ouvertüre relative.

Lents o,oo3 ä 0,010 fji00 a f/'io
Demi-lents 0,010 ä 0,067 //3° a //15
Demi-rapides 0,067 ^ 0,111 j 15 ä f/g
Rapides 0,111 a 0,167 fig ä f/6
Extra-rapides 0,167 ä o,25o f '6 ä f/4

En appliquant cette classification aux objectifs pris
comme exemples, nous appellerons :

l'objectif simple ä paysage un mopen angulaire demi-rapide
l'objectif double un moyen angulaire demi-rapide
l'aplanat grand angulaire un grand angulaire demi-rapide
l'aplanat rapide un moyen angulaire rapide
l'aplanat tres rapide un petit angulaire rapide
l'aplanat extra-rapide un moyen angulaire extra-rapide
l'anastigmat un moyen angulaire-rapide

Oct prist relatif des objeetifs.

Le prix relatif d'un objectif sera le prix de ISinite de pouvoir

optique. Suivant que nous considerons le pouvoir reel

ou nominal, nous avons utl prix relatif reel on nominal,
obtenus en divisant le prix de l'objectif par son pouvoir
reel ou nominal.

Voici, par exemple, ceux des objectifs consideres plus
haut.
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Prix. Prix relatif
reel.

Prix relatif
nominal.

Objectif simple
» double

Fr. 56 Fr. 19,57 Fr. 7,56
» 32 » II,85 » 3,Q3

') 120 » 3o,io » 9,73
» 94 » 19,45 » 7,91
» 165 » 39,60 » 13,40
» 190 » 25.— » 11,60
» 23O » 37,10 » 16,90

Aplanat grand angulaire
» rapide
» tres rapide
» extra-rapide

Anastigmat

On voit que le prix demande et paye pour l'unite de

pouvoir optique est fort different suivant les objectifs. Une
comparaison semblable faite entre les objectifs equivalents
des differents constructeurs amenerait a des resultats
analogues.

Le pouvoir optique de l'objectif photographique peut
etre represente generalement par le produit de deux fac-
teurs cardinaux, dont l'un est le champ de nettete relatif et
l'autre Youverture utile correspondante.

II y a lieu de distinguer entre le pouvoir optique reel cal-
cule au moyen des constantes determinees par le contröle
rigoureux de l'objectif et le pouvoir optique nominal calcule
en fonction des donnees du constructeur.

La difference entre ces deux pouvoirs depend principale-
ment de ce que l'etalon de nettete employe pour le contröle
differe notablement de l'etalon de nettete pratiquement
utilise.

Pour les objectifs qui sont appeles ä remplir des buts
tres speciaux, comme celui ä portrait, le teleobjectif et

ceux destines ä la Photographie scientifique, il y a lieu

d'apporter des modifications speciales ä l'expression generale

du pouvoir optique.

Conclusions.
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La formule du pouvoir optique nous permet d'appliquer
aux objectifs photographiques une classification et des

designations rationnelles, suivant la valeur relative des fac-

teurs de cette formule.
Elle nous permet d'apprecier exactement 1 e prix relatif

de l'objectif ainsi que sa valeur reelle ou nominale.
Je terminerai ce travail en souhaitant que les construc-

teurs veulent bien, ä l'avenir, nous renseigner autant que
possible sur le pouvoir optique reel des objectifs qu'ils
offrent en vente. II n'est pas necessaire d'insister sur les

avantages qu'offrirait ce mode de faire.
J'ose esperer que le prochain Congres de Photographie

de 1900 voudra bien prendre en consideration les propositions

que contient ce travail.
Lausanne en Janvier 1899.

(Extrait du Cours d'optique photographique professe en 1808-1899).

Jules Amann,
Professeur-agrege de l'Universite de Lausanne.
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